
827 - La cause de l’interdiction de se coucher sur le ventre

La question

Pourquoi est-il interdit de se coucher sur le ventre ?

Est-ce valable pour les hommes et les femmes à la fois ?

La réponse détaillée

La cause réside dans l’interdiction rapportée du Prophète (bénédiction et salut soient sur lui)

qui n’a laissé rien de bon sans nous l’indiquer ni rien de mauvais sans nous en avertir.

Ya’ish ibn Tihfata al-Ghifari a rapporté que son père a dit : « Je fus l’hôte du Prophète

(bénédiction et salut soient sur lui) parmi un groupe de pauvres. Au cours de la nuit, il se rendit

auprès de nous pour s’enquérir de notre état. Quand il me vit coucher sur mon ventre, il me

donna un léger coup de pied et dit : «  Ne te couche pas comme ça. C’est une manière de se

coucher qu’Allah, le Puissant et Majestueux déteste.

Une version dit : « Il lui donna un léger coup de pied pour le réveiller puis il lui dit : c’est la

manière de se coucher des gens de l’enfer. » (rapporté par Ahmad dans al-Fateh ar-Rabbani,

14/244-245) et at-Tarmidhi, n° 2798, édition Shakir et Abou Dawoud dans le chapitre al-Adam de

ses Sunan, n° 5040, édition ad-Da’as. Le hadith est en plus cité dans as-Sahih al-Djami’, 2270-

2271).

L’interdiction s’applique aussi bien aux hommes qu’aux femmes car, en règle générale, les

dispositions s’appliquent à tous, sauf quand une preuve établit une discrimination (sexuelle).

Allah le Très Haut le sait mieux.
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